
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 25563
Intitulé
CQP : Certificat de qualification professionnelle Agent de maintenance et de services des industries nautiques

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE
LA CERTIFICATION

Commission paritaire nationale de l'emploi (CPNE) de la branche de
la navigation de plaisance - Fédération des industries nautiques

Président

Niveau et/ou domaine d'activité
Convention(s) : 
3187 - Entreprises relevant de la navigation de plaisance
Code(s) NSF : 
252r Entretien et réparation des automobiles, cycles et motocycles, véhicules industriels, engins agricoles et de chantiers; Entretien,
maintenance, réparation de moteurs thermiques et de machineries de navire
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L'Agent(e) de maintenance assure la maintenance des bateaux de plaisance à voiles ou à moteur à l'exception de la réparation des
moteurs et des ouvrages de menuiserie complexes ou structurels. Cet emploi se situe au Niveau II-Echelon 2 de la convention collective
nationale des entreprises relevant de la navigation de plaisance du 31 mars 1979.
Le titulaires est amené à réaliser les activités suivantes :
- Préparer, organiser et planifier et réaliser son intervention dans un temps correct,
- Rechercher et exploiter les informations contenues dans les documentations techniques,
- Déchiffrer et appliquer les instructions et modes opératoires.
- Interpréter des projets simplement énoncés ou seulement esquissés,
- Rédiger le contenu technique des devis
- Utiliser des schémas d'implantation, de raccordement,
- S’assurer de la disponibilité des outils, outillages et consommables.
- Renseigner les documents administratifs (bons de travail, ordre de réparation, commandes de pièces ou de matériaux spécifiques).
Renseigner par écrit les fiches d'interventions, le carnet de suivi du bateau
- Rédiger un bon de commande de pièces ou de sortie magasin.
- Organiser, ranger, nettoyer son poste de travail.
- Rendre compte oralement de l'avancement de son travail à son responsable.
- Expliquer à un client les travaux à faire ou bien déjà réalisés
- Alerter le responsable du chantier en cas d’anomalies ou dysfonctionnements constatés et si besoin alerter le client.

Le titulaire de la certification est capable de :
-     manœuvrer au port des bateaux de plaisance
-     entretenir les œuvres vives, les œuvres mortes et l’intérieur des bateaux de plaisance
-     remplacer après contrôle des équipements de bord, des éléments d’accastillage sur des bateaux de plaisance
-     réaliser l’entretien courant des moteurs des bateaux de plaisance
-     réparer les coques et les ponts des bateaux de plaisance de structure verre/polyester
-     réaliser les opérations de maintenance des éléments bois, non structurels, des bateaux de plaisance
-     installer de nouveaux éléments d’accastillage sur des bateaux de plaisance
-     installer des équipements de confort à bord des bateaux de plaisance
-     entretenir des équipements de confort à bord des bateaux de plaisance
-     mâter et démâter des bateaux de plaisance
-     entreposer des bateaux de plaisance
-     accueillir et échanger avec la clientèle
-     participer à la gestion des pièces administratives
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Il (elle) travaille généralement dans un chantier nautique ou fluvial spécialisé dans la maintenance, la location ou la vente de bateaux de
plaisance à voile ou à moteur.

Agent de Maintenance, Ouvrier de maintenance des industries nautiques 
Codes des fiches ROME les plus proches : 
I1601 : Installation et maintenance en nautisme
Réglementation d'activités : 

Il (elle) est amené à porter des équipements de protection individuelle et à respecter des règles de sécurité et de protection de
l'environnement :
-     Pour la conduite des bateaux, véhicules et engins ; être en possession du permis ou de l'autorisation de conduite adapté au type de
véhicule (permis bateau, permis de conduire B, E, C,  autorisation de conduite) et respecter les réglementations de conduite.
-     Il est recommandé de savoir nager.
-     Il doit être titulaire des habilitations nécessaires (220 V, fréon...).

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=I1601


Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification comporte 5 composantes majeures, correspondant à 5 blocs de compétences intitulés comme suit :
1)   Réalisation de l’entretien courant des bateaux de plaisance
2)   Réparation d’éléments en composite, éléments en bois et éléments d’accastillage des bateaux de plaisance
3)   Installation et entretien des équipements de confort à bord des bateaux de plaisance
4)   Manutention de bateaux de plaisance
5)   Activités relationnelles et de gestion (Accueil et échange avec la clientèle. Participation à la gestion des pièces administratives).

Modalités d'évaluation :
•- Observation en situation réelle (en entreprise) ou simulée (en organisme de formation) ;
•- Evaluation écrite (définitions techniques, cas pratiques, questions sur les procédures d'intervention à mettre en place,...)
•- Evaluation orale (sur des cas pratiques)
•- Réalisation d'une pièce (réparation)
•- Rapport de stage
•- Entretien avec le jury, à partir de tous les éléments du dossier candidat
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X 100% professionnels (Externe à parité

employeur/employé)
En contrat de professionnalisation X 100% professionnels (Externe à parité

employeur/employé)
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en 2015 X 100% professionnels (Externe à parité

employeur/employé)

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 25 février 2016 publié au Journal Officiel du 17 mars 2016 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, sous l'intitulé "Certificat de qualification professionnelle Agent de maintenance et de
services des industries nautiques" avec effet au 17 mars 2016, jusqu'au 17 mars 2021.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

59 diplômés par an en moyenne.
Autres sources d'information : 

Fédération des Industries Nautiques
www.fin.fr

Fédération des Industries Nautiques
Lieu(x) de certification : 

CPNE de la Navigation de Plaisance
Fédération des Industries Nautiques
Port de Javel Haut
75 015 Paris
info@fin.fr
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

-     INB de Concarneau
      2, rue Bayard
      29110 Concarneau
      02 98 50 84 84

http://www.fin.fr


      www.institut-nautique.com
-     Lycée maritime de Saint-Malo

      Lycée Maupertuis – BP 99
      1, rue Pierre de Coubertin
      35407 Saint Malo Cedex
      02 99 21 12 22

-     Lycée technique de la Mer (GRETA)
      Port de la Barbotière
      33470 Gujan-Mestras
      05 56 22 39 50
      www.greta-arcachon.com

-     Chambre de Métiers du Var
      IFPM
      750, boulevard Toussaint Merle
      83500 La Seyne sur Mer
      04 94 10 26 80
      www.cm-var.fr

-     Institut Nautique de Méditerranée
      Halle de la Mer
      Port de Saint Cyprien
      66750 Saint Cyprien
      04 68 56 61 69

-     GRETA de Martinique SUD
      Collège J.ROUMAIN - En Camée
      97211 Rivière-Pilote
      05 96 62 62 18

-     Guadeloupe Grand Large
      ZAC LOT 6 dugazon de bourgogne petit perou
      97139 ABYMES
      www.guadeloupegrandlarge.com

-     GRETA des Iles du nord
      Lycée jardin d’essai
      97178 Les Abymes Cedex
      05.90.83.43.28
      www.greta-alliance.org

-     IFPA Chenove
      9 Rue Paul Langevin,
      21300 Chenôve
      03 80 51 70 07
      www.ifpa-formation.com/impl_chenove.php

-    INB Cote d’AZUR
     CCI Nice Côte d'Azur - IFA - Institut de Formation Automobile
     45 route de Grenoble -  06200 Nice
     T. : +33(0)4 92 29 46 74 
Historique de la certification : 

Ce CQP existe depuis 1993.


